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L'unité des «Affaires générales» comprend deux départements : celui de la
Doctrine et du Droit et celui de l'Information. Le premier s'occupe essentiellement

du respect et du développement du droit international humanitaire ainsi que
des relations avec les institutions de la Croix-Rouge ; il élabore les lignes
directrices que le CICR se donne, face à certains problèmes, pour garder une
attitude conforme tant au droit international humanitaire qu'aux principes de la
Croix-Rouge ; en outre, il donne des consultationsjuridiques à l'extérieur comme
à l'intérieur du CICR ; enfin il assure la gestion des archives du CICR. Le second
département est principalement chargé de la diffusion du droit international
humanitaire et des principes et idéaux de la Croix-Rouge ainsi que de

l'information sur les activités du CICR, soit l'« information opérationnelle».

DOCTRINE ET DROIT

Droit international humanitaire

Constatant l'accroissement du recours à la violence, la
violation répétée de principes humanitaires fondamentaux et
du droit international humanitaire, voire l'utilisation de ce
droit à des fins politiques, le CICR, en 1983, a estimé
nécessaire d'accentuer ses efforts en faveur du respect et du
développement du droit international humanitaire. Le CICR a
arrêté un programme d'action en quatre objectifs (voir ci-
après) prévoyant l'élaboration de propositions concrètes d'ici
1986, année de la XXVe Conférence internationale de la Croix-
Rouge; il a mis en route une collaboration avec d'autres
organisations et personnalités qui partagent ses préoccupations,

notamment avec des experts en droit international
public ainsi qu'avec des personnalités des milieux politique et
diplomatique.

Obtenir l'application effective et le respect du droit international

humanitaire existant (Conventions de Genève de 1949,
Protocoles additionnels de 1977) reste l'objectif de première
priorité pour le CICR qui estime, en effet, que ce droit, tel qu'il
a été réaffirmé et développé par la Conférence diplomatique de
1974-1977, est conçu pour répondre à la plupart des exigences
humanitaires découlant des conflits armés actuels, internationaux

et non internationaux. Il s'agit de déterminer et
d'analyser les causes pour lesquelles le droit international
humanitaire est imparfaitement respecté et de rechercher des
solutions propres à faciliter et à encourager le respect de
ce droit à l'aide des instruments juridiques déjà existants.

En se souciant du respect du droit international humanitaire,

le CICR agit dans le sens de la résolution VI de la
XXIVe Conférence internationale de la Croix-Rouge
(Respect du droit international humanitaire et des principes
humanitaires et soutien aux activités du CICR).

Un autre objectif, corollaire du premier, est d'amener le plus
grand nombre possible d'Etats, notamment les grandes
puissances, à devenir parties aux Protocoles additionnels afin
que le droit international humanitaire dans son ensemble, tel
que développé en 1977 par l'adjonction des Protocoles
additionnels, soit accepté universellement.

Principalement préoccupé par la question du respect du
droit international humanitaire existant, le CICR n'exclut pas
pour autant tout développement de ce droit: en effet, divers
domaines n'ont pas été touchés par les Protocoles de 1977; en
outre, certaines dispositions devraient être adaptées à la
technicité actuelle. On pense notamment au droit des conflits
armés sur mer, au droit de la neutralité, aux méthodes et aux
moyens licites de combat, aux techniques d'identification et de
signalisation des transports sanitaires ou au droit international

pénal.
Le CICR se préoccupe aussi de la protection de l'individu

pris dans l'engrenage de la violence à l'intérieur d'un Etat (qu'il
s'agisse de situations de tensions internes ou de troubles
intérieurs), situations qui ne sont pas couvertes par le droit
international humanitaire. Il prévoit d'étudier, également dans
le cadre de consultations d'experts, l'opportunité d'élaborer
des instruments — déclaratoires ou obligatoires — fixant un
certain nombre de principes et règles à observer dans ce type de
situations.
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